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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOMBRUN CHARLINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

PESCE DANIEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

VICE PRESIDENT DE
JURY

RIBES CATHERINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ELLA FITZGERALD à ST ROMAIN EN GAL le mardi 04 avril 2023 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/74 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/74
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP METIERS DE L'ACCUEIL, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

FRANCESCHI CELINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

SEIFERT CHRISTOPHE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

TREPPO Laura PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

TRONCON DENIS PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER TOM MOREL à ANNECY le lundi 03 avril 2023 à 09:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/70 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/70
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP METIERS DU COMMERCE ET DE
LA VENTE OPTION A, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

MANTION Jean-Pierre PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

M'HAMEDI NASSIM PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

MUCCIANTE SABRINA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

VICE PRESIDENT DE
JURY

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ELLA FITZGERALD à ST ROMAIN EN GAL le jeudi 06 avril 2023 à 13:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/75 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/75
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP METIERS DU COMMERCE ET DE
LA VENTE OPTION A, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

JULLIEN RAPHAEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

MARRIN DOMINIQUE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

VICE PRESIDENT DE
JURY

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

PREVOST CECILE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ELLA FITZGERALD à ST ROMAIN EN GAL le lundi 03 avril 2023 à 13:15.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/71 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/71
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP METIERS DE L'ACCUEIL, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOUET LAURENT
INSP EDUC NATI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

DELPECH FRANCOISE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

DIDIER ISABELLE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ERDOGAN PIERRE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER RENE PERRIN - UGINE

GARNIER SAMUEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP GERMAIN SOMMEILLER - ANNECY

TRIBOULEY DAVID PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER RENE PERRIN - UGINE

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER RENE PERRIN à UGINE le mardi 04 avril 2023 à 13:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/79 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/79
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP PILOTE DE LIGNE DE
PRODUCTION, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOUET LAURENT
INSP EDUC NATI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

DELPECH FRANCOISE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

FRANCO Ludovic PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

HUARD ROMAIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
JURY

LABEDE LUCIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1

LAVIS ALEXANDRE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP GERMAIN SOMMEILLER - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO VAUCANSON à GRENOBLE CEDEX 1 le jeudi 06 avril 2023 à 08:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/80 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/80
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP PILOTE DE LIGNE DE
PRODUCTION, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BAUSSAND PATRICK
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

CLERMIDY JEAN-LUC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER LE NIVOLET - LA RAVOIRE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

DUVERNEY-PRET JEAN-
YVES

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER LE NIVOLET - LA RAVOIRE CEDEX

PANISSET JEAN MICHEL PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER LE NIVOLET à LA RAVOIRE CEDEX le lundi 03 avril 2023 à
11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/92 du 28 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/92
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP TRAVAUX PUBLICS, est composé
comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

AMARTIN TEDDY PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

DELPECH FRANCOISE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

HAMDI NADIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER LE NIVOLET - LA RAVOIRE CEDEX

MILESI SERGE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP LYC METIER LE NIVOLET - LA RAVOIRE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER LE NIVOLET à LA RAVOIRE CEDEX le lundi 03 avril 2023 à
11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/93 du 28 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/93
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP TECHNICIEN BATIMENT :
ORGA.&REAL. GROS-OEUVRE, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu l'arrêté du 12 octobre 1998 portant création du Brevet Professionnel coiffure, modifié par l'arrêté du 28 mars
2011 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOTALLA LAURENT PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

CHAPPAT LAURENCE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER LE NIVOLET - LA RAVOIRE CEDEX

CLEYET MERLE
CHRISTOPHE

INSP EDUC NATI HORS CLAS
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

ZINANT PHILIPPE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER LE NIVOLET - LA RAVOIRE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER LE NIVOLET à LA RAVOIRE CEDEX le lundi 03 avril 2023 à
11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/94 du 28 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/94
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BP CARRELAGE MOSAIQUE, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu l'arrêté du 12 octobre 1998 portant création du Brevet Professionnel coiffure, modifié par l'arrêté du 28 mars
2011 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ANDREU NADEGE
INSP EDUC NATI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

BALME-BLANCHON
JEROME

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

BOUVIER ANDRE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

MICHALLAT FRANCK PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au * M.D'ARRET ST QUENTIN à ST QUENTIN FALLAVIER le mardi 04 avril 2023 à
15:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/76 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/76
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BP MENUISIER, est composé comme suit
pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ANDRE CAROLE
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

BOTBOL ABRAHAM ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    
LG PR TALMUDIQUE - AIX LES BAINS CEDEX

BOUMEDJANE KALED
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

BUTTIN GHISLAINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CHARRIERE CATHERINE
PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

GUILLAUME LYSIANE
PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

PIERRE NADIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT PIERRE BEGHIN - MOIRANS

PIKON STEPHANIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

RUCHON GILLES
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

SAINT-MARTIN JULIE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

N° DECDIR/XIII/23/87 du 23 mars 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/87
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  GESTION DE LA PME, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LOUISE MICHEL à GRENOBLE CEDEX 2 le mercredi 26 avril
2023 à 13:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

GAUCHER MARIAN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

GUERIN DENIS
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

MIANI PATRICK
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

MIANI YVETTE
PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

RUCHON GILLES
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le mercredi 03 mai
2023 à 09:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/88 du 23 mars 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/88
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  GESTION DES TRANSPORTS ET
LOGISTIQUE ASSOCIEE, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BASTARD OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1

BUSQUES EMMANUEL PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CUSSINET THOMAS PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
JURY

LAVERDURE NICOLAS
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

REEMAN THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1

VIAL GENEVIEVE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO VAUCANSON à GRENOBLE CEDEX 1 le jeudi 11 mai 2023 à 09:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/86 du 23 mars 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/86
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  MAINTENANCE DES SYSTEMES
OPTION A : SYSTEMES DE PRODUCTION, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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DECDIR 
Réf N° DECDIR/XIII/23/89 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N° DECDIR/XIII/23/89 du 23 mars 2023 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 

 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BTS MANAGEMENT OPERATIONNEL 
DE LA SECURITE, est composé comme suit pour la session 2023 : 

 
 
EL KADIRI CHAOUKI 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP LYC METIER MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR 
RHONE CEDEX 

 

 
LERUSTE LEILA 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LYC METIER MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR 
RHONE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
MAHJOUBI SEMIH 

    
   PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS 

 

 
RIGOT MICHEL 

ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N. 
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE 
SERVOLEX 

 

 
RUCHON GILLES 

INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 
CEDEX 1 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP LYC METIER MARIUS BOUVIER à TOURNON SUR RHONE CEDEX le 

vendredi 12 mai 2023 à 08:30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La rectrice de l'académie de Grenoble 

 
Hélène Insel 
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BADEROT JACQUES
STEPHANE

INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

BRUET ERIC PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

DURAND ALBIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

HAMY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

VUILLARD SYLVAIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LOUIS ARMAND à CHAMBERY le mercredi 03 mai 2023 à 13:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/85 du 23 mars 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/85
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  PILOTAGE DE PROCEDES, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BADEROT JACQUES
STEPHANE

INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

BRUET ERIC PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

FROISSART BLANDINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

HAMY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

NEUENSCHWANDER
GHISLAINE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LOUIS ARMAND à CHAMBERY le mercredi 03 mai 2023 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/84 du 23 mars 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/84
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  PILOTAGE DE PROCEDES, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ALIDRA Aminata PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

DELTOMBE VERONIQUE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MAILLARD CHRISTOPHE INSPECTEUR
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 PRESIDENT DE JURY

MARX LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

ORHAND ANNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LGT GABRIEL FAURE à ANNECY CEDEX le jeudi 06 avril 2023 à 09:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/78 du 21 mars 2023

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/78
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  SERVICES ET PRESTATIONS DES
SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BEGUE LARISSA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LE GRAND ARC - ALBERTVILLE CEDEX

CUNY DOMINIQUE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LP LE GRAND ARC - ALBERTVILLE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

KONIECZNY Laurent PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ALBERTVILLE PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER LE NIVOLET à LA RAVOIRE CEDEX le lundi 03 avril 2023 à
11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/91 du 28 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/91
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  INTERVENTION EN
MAINTENANCE TECHNIQUE DES BATIMENTS, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

CASTANEDO FLORENT PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO HECTOR BERLIOZ - LA COTE ST ANDRE

VICE PRESIDENT DE
JURY

DALIGAULT THIERRY PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO HECTOR BERLIOZ - LA COTE ST ANDRE

PARISSE ADELINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO HECTOR BERLIOZ - LA COTE ST ANDRE

PELLERIN Christophe PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO HECTOR BERLIOZ à LA COTE ST ANDRE le vendredi 07 avril 2023 à
08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/77 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/77
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  MENUISIER FABRICANT DE
MENUISERIE, MOBILIER ET AGC, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BODIN MARIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO MARLIOZ - AIX LES BAINS CEDEX

POULIQUEN LISE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO MARLIOZ - AIX LES BAINS CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

VETTOVALLI FABIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO MARLIOZ à AIX LES BAINS CEDEX le mardi 04 avril 2023 à 08:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/23/69 du 21 mars 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/23/69
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  PRODUCTION ET SERVICE EN
RESTAURATION (RAPIDE, COLLECTIVITE, CAFETERIA), est composé comme suit pour la session
2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2023-03-27-01

fixant la composition des jurys de la commission de recrutement des réservistes opérationnels

session numéro 2023-2 , organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU Le code de la sécurité intérieure ;

VU Le code du service nationall ;

VU Le code général de la fonction publique ;

VU La loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU La loi n° 2019-828 du 06 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique  ;

VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale

VU Le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié, portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale ;

VU Le décret n° 2005-1124 du 06 septembre 2005 modifié pris pour l’application de l’article 17-1 de la loi n°95-
73 du 21 janvier 1995 et fixant la liste des enquêtes administratives donnant lieu à la consultation des
traitements automatisés de données personnelles mentionnées à l’article 21 de la loi n° 2003-239 du 18 mars
2003;

VU le décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 relatif à la rémunération des agents publics participant, à titre
d'activité accessoire, à des activités de formation et de recrutement  ;

VU le décret n°2011-1643 du 25 novembre 2011 relatif aux conditions d'indemnisation des périodes d'emploi 
et de formation dans la réserve civile de la police nationale, 

VU Le décret n° 2014-296 du 06 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;

VU Le décret n° 2017-328 du 14 mars 2017 portant création d'une prime de fidélité et d'autres mesures
d'encouragement au profit des réservistes de la garde nationale  ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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VU le décret n° 2020-523 du 04 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du
poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des
examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap  ;

VU le décret n° 2022-1112 du 3 août 2022 relatif à la réserve opérationnelle de la police nationale  ;

VU le décret n° 2022-1202 du 31 août 2022 portant modifications réglementaires relatives à la réserve
opérationnelle de la police nationale ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant à titre accessoire à des
activités de formation et de recrutement pour le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration ;

VU l’arrêté du 27 octobre 2011 relatif au recrutement, à l'aptitude et à la formation des réservistes de la police
nationale ;

VU l’arrêté du 13 juillet 2022 relatif au recrutement et à la préparation à la réserve opérationnelle de la police
nationale ;

VU l’arrêté du 22 septembre 2022 fixant les taux d’indemnisation des périodes d’emploi et de formation
continue dans la réserve opérationnelle de la police nationale  ;

VU la circulaire DRCPN/SDFP/SDFDC N° 265 du 26 juin 2015 – indemnisation des activités de formation et
de recrutement et la circulaire DRCPN/SDARH/SDFP/BPATS/BRRI n° 53 du 31 janvier 2011 relative à
l’exercice des fonctions de psychologue de la police nationale  ;

SUR la proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité  ;

ARRÊTE

Article 1 : La composition de la commission de sélection chargée de la notation de l’épreuve d’entretien pour
le recrutement de réservistes opérationnels de la police nationale – session 2023-1, organisée dans le ressort
du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit  :

GONACHON Patricia, Commissaire général de la Police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

LAROCHE Sidonie, Commissaire divisionnaire de la police nationale,  , Ministère de l’Intérieur  ;

PAYET Alain, Commissaire divisionnaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

ARCHER Manuel, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

BOUQUIN Philippe-Antoine, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

DEBEUGNY Eric, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

DURAND Sophie, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

HUIGNARD Frédéric, Commissaire de la police nationale , Ministère de l’Intérieur  ;

LAULAN Christophe, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

MANTEL  Pierrick, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

NAUDIN Marine, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

PIANA Aurore, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

REYMOND Antoine, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

ROETHINGER Antoine, Commissaire de la police nationale, Ministère de l’Intérieur  ;

AUDOUX Loic, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BACCONNIER Damien, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BATTIN Sandrine, Commandant divisionnaire échelon fonctionnel, Ministère de l’Intérieur  ;
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BRUNEAU Xavier, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

BOMPART Antoine, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

BRUNETTO Jean-Pierre, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;

BRUNO Pascal, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

CAVALIE Laurence, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

COUMERT Yann, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;  

DAVOINE Eric, Commandant divisionnaire échelon fonctionnel

DE LA PARRA Renaud, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;  

DORKEL Anne-Sophie, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

DOUCET Alexandra, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 
FAVIN Axel, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

FEHRENBACHER Nathalie, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

MANTECON Anthony, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

MASSOCO Josselyne, Commandant divisionnaire échelon fonctionnel, Ministère de l’Intérieur  ;

ODETTO David, Commandant divisionnaire , Ministère de l’Intérieur  ;

PERRET Bruno, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 
PERRINET Laure, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

PROD’HOMME Renaud, Commandant divisionnaire échelon fonctionnel, Ministère de l'Intérieur ;

TINGRY Pierre-jean, Commandant divisionnaire échelon fonctionnel, Ministère de l'Intérieur ; 

VIGNAL Hugues, Commandant divisionnaire échelon fonctionnel, Ministère de l'Intérieur ; 

ROUSSELOT Eric, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

SIMMONET Christophe, Commandant de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BARBIER Virginie, Capitaine de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ; 

MAYOT Maxime, Capitaine de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ; 

MUTEL Sigismond, Capitaine de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ; 

PERCEAU Candice, Capitaine de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ; 

BALVAY Emmanuel, Major exceptionnel de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;

BLASZCZYK  David, Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ; 

BOULANGER Laurent, Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;

CARUSO Frédéric, Major RULP de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;  

CIMIER Guillaume, Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

CROTET Myriam ,Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ; 

LAISSU Hervé, Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;

MILLARD Laurent, Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ; 

MOLLIER-SABET Raymond, Major exceptionnel de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;

PEREZ Franck, Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;

PEYTAVI Peter, Major de la police nationale, Ministère de l'Intérieur  ;

AORTE Jérôme, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BOUCHUT Stéphane, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

CATTIAUX Eric, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

CHANDY Florent, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

COURTIAL Franck, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

COTTAZ Gael, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

DEFIT Roland, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

FARRUGIA Régis, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

FERRERE Sophie, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

LARDIERE Anthony,  Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

LARGERON Fabien, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

3/5



MARTIN Sébastien, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

REFFO Lionel, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

RESSEGUIER Grégory, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

ROCHETTE Gilles, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

SEPTFONS Lisa, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

SOUL Smaïl, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

SPAES Hervé, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

TUZI Fabien, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

VIVIER MERLE Jerome, Brigadier-chef de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

AIMARD Sébastien, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BON Grégory,  Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BRANCOURT Didier,  Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BOURGUIGNON Yann, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BOUSSARDON Thierry, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

GILLET Agnès, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

MASSARDIER Jean-Baptiste, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

MENDY Laure, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

NATAF Damien, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

PRUNIAUX Alexandre, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

ZINK Jérémie, Brigadier de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; 

BERTHET Thomas, Gardien de la paix de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ; ; 

CASTANHEIRA Corinne, Gardien de la paix de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;

DESVIGNES Arnaud, Gardien de la paix de la police nationale, Ministère de l'Intérieur ;  

BEAUD Ingrid, Attachée pincipale d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

BEN MABROUK Taoufik, Attaché principale d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

CHAPONNAY Gaëlle, Attaché principale d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

DILLIES Mare, Attachée d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

GLAIN Coline, Attachée principale d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

MAYOL Aydrey, Attachée principale d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

ALLAIN Audrey, Attaché d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

ARNAUD Xavier, Attaché d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

EUZET Anna, Attachée d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

TARDY Alice, Attachée d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

THAI Stéphanie, Attachée d’administration, Ministère de l’Intérieur  ;

ARGAUD Thurka, Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ;  

BENDELA Sorya, Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ; 

BESSY Sandrine, Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ; 

CHALANCON Christophe, Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ;  

DETURCK Martine, Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ;  

LINGUET Lory, Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ;  

MECHERY Hind,Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ;  

VIALATTE Julien, Assistant ingénieur, Ministère de l'Intérieur ;  

CURT Didier, Ingénieur des services techniques, Ministère de l’Intérieur  ;

FLOUREZ Ciédric, Contractuel Secrétaire administratif, Ministère de l'Intérieur ; 

ACHARD Marie, Psychologue vacataire 

BLERVACQUE Coline, Psychologue, Ministère de l’Intérieur  ;
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BOTTAZZI Sandrine, Psychologue vacataire  ;

GEORGET Céline, Psychologue, Ministère de l’Intérieur  ;

HUGOT Emeline, Psychologue vacataire  ;

LEBONHEUR Santhini, Psychologue, Ministère de l’Intérieur  ;

LEYRIS Elodie, Psychologue vacataire  ;

LOUIS  Marlène, Psychologue vacataire  ;

MOURGUES  Mathilde, Psychologue vacataire  ;

NARSOU Anne-Laure, Psychologue vacataire  ;

PAPILLAULT DES CHARBONNERIES Aude, Psychologue vacataire.

PLOCKYN Anais, Psychologue vacataire  ;

PLOCQ Christine, Psychologue, Ministère de l’Intérieur  ;

VALLET Mélissandre, Psychologue vacataire.

Article 3     :   Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent  ;
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                Lyon, le       27/03/2023                    

         
 Pour la Préfète, et par délégation,

 La directrice des ressources humaines

Audrey MAYOL
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Arrêté N°2023-14-0030        

Portant prorogation de l’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) «  La Maison du Soleil » situé à AIME-LA PLAGNE (73210) 

Gestionnaire : CIAS DE AIME-LA-PLAGNE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n°2014-138 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements et 
services médico-sociaux ; 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 

Vu le schéma départemental en vigueur ; 

Vu l ‘arrêté du Conseil Général de la Savoie en date du 22 juin 2007 portant sur le transfert de l’autorisation délivrée 
à la Communauté de communes d’AIME au Centre intercommunal d’Action Sociale d’AIME, pour la gestion de l’EHPAD 
d’AIME ; 

Vu l’arrêté préfectoral de la Savoie en date du 30 juin 2007 portant sur la médicalisation de l’EHPAD du canton d’Aime, 
d’une capacité de 41 places, dont une place d’hébergement temporaire et une place d’accueil de jour, délivré au CIAS 
de Aime (73210);  

Vu l’arrêté conjoint ARS/Conseil Général de la Savoie N°2013/3790 en date du 9 décembre 2013 portant changement 
du code clientèle (fin de la médicalisation) de la place d’accueil de jour de l’EHPAD « La maison du soleil » et fixant la 
capacité globale de l’établissement « EHPAD La Maison du Soleil » à 39 lits d’hébergement permanent, un lit 
d’hébergement temporaire et une place d’accueil de jour pour personnes âgées autonomes.   

Considérant la nécessité de régulariser l’autorisation par la suppression de la place d’accueil de jour, qui n’est financée 
ni  par l’ARS (fin de médicalisation 2013) ni par le Département ;  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Considérant la nécessité de faire réaliser une évaluation de l’établissement selon les nouvelles modalités d’évaluation 
de la HAS avant d’envisager son renouvellement pour 15 ans ; 

Considérant la nécessité de proroger l’autorisation afin que le service puisse produire une évaluation avant son 
renouvellement ; 

 

ARRÊTENT 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au CIAS de AIME 
pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD La Maison 
du Soleil » sis route de la Fortune, 73210 AIME, est modifiée par la prorogation de l’autorisation de fonctionnement 
de l’établissement jusqu’au 30 juin 2024. 

Une place d’accueil de jour est par ailleurs retirée de l’autorisation. 

Article 2 : Le renouvellement de l’autorisation au 30 juin 2024 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 30 juin 2039, 
sera subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L312-8 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L313-5 du même code.  

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l'article 
L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou 
du Président du Département de Savoie, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur général des services départementaux et Madame la Directrice générale adjointe 
du pôle social du Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et sur le site internet du département de la Savoie. 

Fait à Lyon, le 02/03/2023 
 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour le Directeur général et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 

Le Président  
du Conseil départemental de la Savoie  

 
Pour le Président 

La Vice-présidente déléguée 
Corine WOLFF 

 

 Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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FINESS 

Mouvements FINESS :    Prorogation de l’autorisation de fonctionnement et suppression d’une place d’accueil de jour 

 

------------------------------ 

Entité juridique : CIAS AIME 

Adresse :               LE CHALET, BP 62 - 73 211 AIME CEDEX 

N° FINESS EJ :       73 078 992 2 

Statut :                  08 CIAS 

 

Etablissement :    EHPAD LA MAISON DU SOLEIL 

Adresse :                619 ROUTE DE LA FORTUNE - 73 210 AIME LA PLAGNE 

N° FINESS ET :       73 078 993 0 

Catégorie :             500 EHPAD 

 

Equipements : 

 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Autorisation avant le 

présent arrêté 

Autorisation après le présent 

arrêté 

Capacité 

autorisée 

Référence 

arrêté 

Capacité 

autorisée 
Référence arrêté 

1 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

711 Personnes 

âgées 

dépendantes 

27 
Arrêté 

2013/3790 
27 Présent arrêté  

2 
924 Accueil pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

436 Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées  

12 
Arrêté 

2013/3790 
12 Présent arrêté 

3 

657 accueil 

temporaire pour 

Personnes Agées 

11 Hébergement 

complet internat 

711 Personnes 

âgées 

dépendantes  

1 
Arrêté 

2013/3790 
1 Présent arrêté 

4  
924 Accueil pour 

Personnes Agées 
21 Accueil de jour 

701 personnes 

âgées  autonomes 
1 

Arrêté 

2013/3790 
0 Présent arrêté 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Décision N° 2023-19-0046 

Portant suspension immédiate du droit d’exercer la profession d’infirmier de Monsieur Sébastien 

BESSET, infirmier diplômé d’Etat 

 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 4113-14, L. 4311-28 et R. 4312-1 à R. 4312-92 

;  

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DÉCIDE 

Article 1 

Le droit d’exercer la profession d’infirmier de Monsieur Sébastien BESSET est suspendu à titre immédiat 

pour une durée de cinq mois, en application des dispositions de l’article L. 4113-14 du code de la santé 

publique rendues applicables aux infirmiers par l’article L. 4311-28 du même code. 

 

Article 2 

La présente décision prend effet à compter de sa notification.  

 

Article 3 

Monsieur Sébastien BESSET est entendu le lundi 27 mars 2023 à 14 heures dans les locaux de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon, sis au 241 rue Garibaldi à Lyon (69003) par le 

représentant du directeur général de l’agence régionale de santé. Il peut se faire assister par une ou 

plusieurs personnes de son choix. 

 

 

Article 4 

La chambre disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des infirmiers est saisie sans 

délai sur le fondement des dispositions de l’article L. 4113-14 du code de la santé publique rendu 

applicable aux infirmiers par l’article L. 4311-28 du même code de la situation de Monsieur Sébastien 

BESSET. Le directeur de l’agence régionale de santé peut à tout moment mettre fin à la suspension qu’il 

a prononcée lorsqu’il constate la cessation du danger.  
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Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr  

 

Article 6 

La directrice de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la 

métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et portée à la connaissance du 

représentant de l’Etat dans le département du Rhône, du président du conseil départemental du Rhône 

de l’ordre des infirmiers et des organismes d’assurance maladie. 

 

 

Fait à Lyon le 23 mars 2023 

 

Par délégation, 

La Directrice générale adjointe de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

          Madame Muriel VIDALENC 
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Décision n°2023-19-0049 

 

 

 

Portant désignation de Monsieur Yann Lequet, Directeur délégué, pilotage opérationnel, 

Premier recours, parcours et professions de santé à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, comme Président de la Commission régionale paritaire du 24 mars 2023 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment articles R.6156-79 et R.6156-80 ;  

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 :  

Monsieur Yann Lequet, Directeur délégué, pilotage opérationnel, Premier recours, parcours et 

professions de santé à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est désigné 

représentant du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et à ce 

titre Président de la Commission régionale paritaire du 24 mars 2023. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi 

par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr. 
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Article 3 : 

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 23 mars 2023 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Décision n° 2023-21-0032 

Portant levée de la suspension immédiate du droit d'exercer la profession de chirurgien-dentiste 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.4113-14 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du président de la République en conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 

nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision 2023-23-0007 en date du 31 janvier 2023 portant délégation de signature du directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le rapport d’inspection du 3 mars 2023 suite à la visite du cabinet du docteur PLASSE le 28 février 

2023 ; 

 

Vu les réponses au rapport du Dr PLASSE datées du 17 mars 2023 et remises en main propre à la mission 

d’inspection lors de sa contre visite du 22 mars 2023 ; 

 

Vu les constats de la mission d’inspection lors de sa contre visite du cabinet du Dr PLASSE le 22 mars 

2023 ; 

 

Vu les pièces du dossier ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 

La suspension immédiate du droit d'exercer prononcée le 1er mars 2023 à l’encontre du docteur 

Sébastien PLASSE, chirurgien-dentiste, est levée. 
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Article 2 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé faire 

l'objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

 

 

Article 3 

Le directeur de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et transmise pour information au président du conseil 

départemental des chirurgiens-dentistes de la Drôme, aux organismes d’assurance maladie et à M. Le 

préfet de la Drôme. 

 

 

 

 

 

       Lyon, le 24 mars 2023 

 

Le directeur général de l’Agence  

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2023-17-0180 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Maurice André de 

Saint-Galmier (Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Considérant la désignation de madame le docteur Isabelle CARRIERE, comme représentante de la 

commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-

Galmier, en remplacement de monsieur le docteur FARGIER ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2023-17-0170 du 17 mars 2023 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Maurice André - Route de Cuzieu - 42330 

SAINT-GALMIER, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 



 

 

 Madame Céline BENNICI, représentante du maire de la commune de Saint-Galmier ; 

 

 Monsieur Philippe DENIS, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

 Madame Nicole BRUEL, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Monsieur le docteur Isabelle CARRIERE, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Christine BORDET, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Adissa LEWER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur le docteur Jean-François JANOWIAK, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Martine MEILLAND et monsieur Georges BERNE, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Maurice André de Saint-Galmier ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Maurice André de Saint-Galmier. 

 

 



 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 23 mars 2023 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2023-17-0183 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier régional de 

Grenoble (Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Considérant les désignations par les organisations syndicales de madame Caroline PELLISSIER et de 

monsieur Fabien VELLEMENT, au conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble, 

suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2022-17-0447 du 29 novembre 2022 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble - CS 10217 - 38043 

GRENOBLE Cedex 09, établissement public de santé de ressort régional est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 



 

 

 

 Monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 

 

 Monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

 Monsieur Julien POLAT, représentant du président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Monsieur Vincent ROLLAND, représentant du conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

 Madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Messieurs les docteurs Ahmad EID et Cyrille VENET, représentants de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Monsieur Nicolas FICHTER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Caroline PELLISSIER et monsieur Fabien VELLEMENT, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Messieurs Jean-Yves CAHN et Farid OUABDESSELAM, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur le docteur Pascal JALLON, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Monique GUILHAUDIS et monsieur Raymond MERLE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier régional de Grenoble ; 

 



 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de 

coordination de l’enseignement médical ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

régional de Grenoble. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 



 

 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 23 mars 2023 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2023-17-0184 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier gériatrique de Saint 

Geoire en Valdaine (Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Emmanuelle BERGER, au 

conseil de surveillance du centre hospitalier gériatrique de Saint Geoire en Valdaine, suite aux 

élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2021-17-0400 du 8 octobre 2021 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier gériatrique – 1101, route de Plampalais - 

38620 SAINT GEOIRE EN VALDAINE établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Nathalie BEAUFORT, maire de la commune de Saint Geoire en Valdaine ; 



 

 

 

 Monsieur Bruno GATTAZ, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays Voironnais ; 

 

 Madame Céline DOLGOPYATOFF BURLET, représentante du président du Conseil 

départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Monsieur le Docteur Sidy BAH THIERNO, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Claire ALBORGHETTI, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Emmanuelle BERGER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Madame Chantal CLEYET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

 Monsieur Adrien CHOLLAT et Monsieur Edmond DECOUX, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier gériatrique de Saint Geoire en Valdaine ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

gériatrique de Saint Geoire en Valdaine. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 



 

 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 23 mars 2023 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



La Préfète

Lyon, le 23 février 2023

ARRÊTÉ n° 23-066

portant inscription au titre des monuments historiques
du château de la Bâtie à BARBY (Savoie)

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté en date du 6 avril  1972 portant inscription partielle  du château de la  Bâtie,  à BARBY
(Savoie),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 21 juin 2022, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que le château de la Bâtie présente au point de vue de l'histoire et de l'art  un intérêt suffisant pour
en rendre désirable la  préservation en raison de  l’intérêt  de tous  les  éléments  du bâti  en tant  que  vestiges
significatifs du tracé défensif et des aménagements résidentiels, ainsi que de ses intérieurs, notamment les rares
mosaïques gallo-romaines, vestiges subsistants de la villa de Mérande.

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Est inscrit en totalité au titre des monuments historiques le château de Barby, situé route de
Curienne,  à  BARBY (Savoie),  avec l’emprise,  les  murs  de soutènement  et  le  bâti  contenus sur  la
parcelle 169, à l’exclusion du bâtiment du garage. 

Secrétariat général pour les affaires régionales
Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon
Tél. : 04 72 61 60 60
www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes



La parcelle n° 169, d'une contenance de 9493 m2, figurant au cadastre section AB, appartient à la SCI
DE LA TOUR DES ORGUES (SIREN 449627363), par acte du 17 janvier 2004. La SCI a été fondée le
12  avril  2003,  son  siège  social  est  47  rue  du  Général  Leclerc  à  CHATOU  (Yvelines).  Elle  est
représentée par Pierre-Charles DE GRACIANSKY. 

Article 2 -  Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription au titre des monuments historiques du
6 avril 1972 susvisé.

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Fabienne BUCCIO



Plan annexé à l’arrêté n° 23-066 du 27 février 2023

portant inscription au titre des monuments historiques
du château de la Bâtie à BARBY (Savoie)

Limite de la protection figurée en rouge



 
 
 
 
 
 

La Préfète 

Secrétariat général pour les affaires régionales 
Auvergne-Rhône-Alpes 
33, rue Moncey, 69003 Lyon 
Tél. : 04 72 61 60 60 
www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes  

 Lyon, le 23 mars 2023 

ARRÊTÉ n° 23-089  

portant inscription au titre des monuments historiques 
du château de la Vareinne à SAUVAGNY (Allier) 

 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 12 janvier 2023, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

Considérant que le château de la Vareinne constitue un exemple représentatif des domaines bourbonnais, 
constitué au fil du temps et conservant des témoignages historiques remarquables, notamment ceux 
relatifs à l’enfance et à la présence des scouts et de l’école cadre des scouts. 

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ; 

ARRETE 

Article 1er - Est inscrit au titre des monuments historiques le château de la Vareinne, avec ses communs 
et ses douves, situé à SAUVAGNY, sur les parcelles nº 92 et 93, d'une contenance respective de 2540, et 
2270 m2, figurant au cadastre section D et appartenant à monsieur Dominique, Gérard, 
Marie SEGUIER, par acte du 30 juin 2003. 

 



Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur 
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 

 

          Fabienne BUCCIO 





 

La Préfète 

 Lyon, le 23 mars 2023 

ARRÊTÉ n°23-089  
RELATIF À 

l'inscription au titre des monuments historiques du poste d’aiguillage n° 1 de la gare 
de Lyon-Perrache – LYON 2e arrondissement (Métropole de Lyon) 

 

 
La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II, 

Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 modifiée relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 4 octobre 2022, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

Considérant que le poste d’aiguillage n° 1 de la gare de Lyon-Perrache présente au point de vue de 
l'histoire et de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de sa 
représentativité au point de vue de l’histoire des techniques et de sa position de jalon du patrimoine 
ferroviaire lyonnais. 

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ; 

ARRETE 

Article 1er - Est inscrit au titre des monuments historiques en totalité, le poste d’aiguillage n° 1 de la gare 
de Lyon-Perrache, contenant l’ensemble de son installation technique, situé quai Rambaud, à LYON 2e 
arrondissement, sur la parcelle n°6, d'une contenance de 1944 m2, figurant au cadastre section BS, 
appartenant à l’Etat par un acte antérieur au 1er janvier 1956 et dont l’affectataire est SNCF RESEAU 
(SIREN 412 280 737), société anonyme, dont le siège social est situé 15-17 rue Jean-Philippe Rameau – 
93200 SAINT-DENIS, représenté par madame Béatrice LELOUP, en qualité de directrice territoriale 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 



Article 2 - Le présent arrêté sera notifié à l’affectataire et au maire de la commune concernée, ainsi qu’à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur 
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



 

 

 

 

 

 

 

 

Est inscrit au titre des monuments historiques en totalité :  
 
Le poste d’aiguillage n°1 de la gare de Lyon-Perrache, contenant l'ensemble de son 
installation technique, sur la parcelle BS 6  
Quai Rambaud, Lyon 69002 
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La Préfète
Lyon, le 28 mars 2023

ARRÊTÉ n° 23-091

RELATIF AUX
MODALITÉS D’INTERVENTION DE L’ÉTAT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF

NATIONAL D'AIDE À L'INVESTISSEMENT IMMATÉRIEL POUR LES ENTREPRISES
AGROALIMENTAIRES - ACTIONS COLLECTIVES 2023

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) et notamment les articles 107 et 108
relatifs aux aides accordées par les États,

Vu le règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité,ci-après
dénommé «RGEC»,

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis modifié,
ci-après dénommé « règlement de minimis général »,

Vu le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories
d'aides,  dans les secteurs agricole  et  forestier  et  dans les zones rurales,  compatibles  avec le marché
intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ci
après dénommé « REAF »,

Vu les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dans les secteurs agricole et
forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01) du 1er juillet 2014, ci-après dénommées
« LDAF »,

Vu le régime cadre exempté de notification N° SA. 59106 relatif aux aides en faveur des PME pour la
période 2014-2023, en particulier l'annexe sur le cas des groupements d'aides individualisées attribuées
aux PME par l'intermédiaire d'une structure porteuse,
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Vu le  régime  cadre  exempté  de  notification  N°  SA.  58995  relatif  aux  aides  à  la  recherche,  au
développement et à l'innovation (RDI) pour la période 2014-2023,

Vu le régime cadre exempté de notification N° SA.58981 relatif aux aides à la formation pour la période
2014-2023,

Vu le régime cadre exempté de notification N° SA.50627 relatif  aux aides à la coopération dans le
secteur agricole et agroalimentaire pour la période 2018-2020, modifié par le régime SA 59141,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

Vu le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d'investissement,

Vu l'arrêté du 21 août 2018 pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018
relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissement,

Vu la  circulaire  interministérielle  du  14  septembre  2015  relative  à  l’application  du  règlement
n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107
et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis modifié,

Vu la  circulaire  du Premier  Ministre  relative  à l'application  des règles  européennes  de concurrence
relatives aux aides publiques aux activités économiques en date du 5 février 2019,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2020-616 du 07 octobre 2020 précisant les modalités de mise en
œuvre des aides de minimis appliquées au secteur agricole et forestier,

Vu la  note  de  service  du  ministère  de  l’agriculture,  de  l’alimentation  et  de  la  forêt
SG/SAFSL/SDABC/2021-603 du 3 août  2021 relative  à  la  distinction  entre  subventions  et  marchés
publics,

Vu l’instruction  technique  DGPE/SDC/2019-57  du  25  janvier  2019  relative  au  Dispositif  National
d'Aide à l'Investissement Immatériel pour les entreprises agroalimentaires (DINAII) et suivante(s),

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article 1er : le Dispositif National d’Aide à l'Investissement Immatériel soutient les investissements
immatériels  des  entreprises  agroalimentaires  sous  la  forme  d'actions  collectives  (DiNAII-AC).  Il
accompagne  les  PME  agroalimentaires  dans  leur  stratégie  pour  agir  sur  les  facteurs  clés  de  leur
compétitivité hors coût, facilitant leur adaptation aux évolutions du marché.

Le présent  arrêté  a pour objet  de fixer  les modalités  d’intervention  des crédits  de l’État  au titre  de
l’année 2023.

Article 2 : les conditions d’éligibilité, les critères de sélection, les modalités financières d’intervention et
les engagements demandés au bénéficiaire sont précisés dans l’annexe au présent arrêté.

Article 3 : L’attribution des aides de l’État et la répartition des crédits d’État associés sont assurées par
la Préfète de région.
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  5  :  Madame  la  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes,  et
Monsieur le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Signé

Fabienne BUCCIO
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